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TEXT

Étudier le Parle ment semble facile. On met rare ment sa vie en jeu du
côté du boule vard Saint- Germain, même si le terrain peut être plus
risqué dans des assem blées plus lointaines 1. Souvent d’ailleurs il n’est
pas, ou plus, néces saire de se déplacer tant les assem blées
rendent accessibles, via leur site internet, un énorme volume de
données courant sur plusieurs siècles. Fondée sur une norme
démo cra tique ancienne et répandue, l’obli ga tion de trans pa rence
asso ciée à une partie des acti vités parle men taires faci lite à l’évidence
son étude. Par ailleurs, les acteurs du monde parle men taire sont à la
fois plus nombreux qu’avant et que dans les autres orga ni sa tions
poli tiques. Le petit monde du Palais- Bourbon compre nait environ
1 500 personnes jusqu’aux années 1970. On peut l’évaluer à environ
4 000 personnes aujourd’hui en addi tion nant les élus, fonc tion naires
et collaborateurs 2. Il y a donc matière à analyser ces groupes, leurs
divi sions du travail, leurs humeurs et leurs mythes. En outre, les
insti tu tions parle men taires des démo cra ties avan cées font preuve
d’une rela tive bien veillance vis- à-vis de ceux qui souhaitent les
étudier. Elles financent la recherche, chiche ment ou géné reu se ment
selon les pays. Elles mettent à dispo si tion diverses statis tiques
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agré gées ainsi que des archives. Elles permettent parfois d’arpenter
sans trop de contrôle les couloirs.

D’une façon plus géné rale, l’étude du Parle ment est faci litée par la
maté ria lité de l’objet 3. Là où l’étude de concepts plus
abstraits (l’État 4, la Couronne) ou plus évanes cents (la violence, la
légi ti mité) suppose parfois de consti tuer l’invi sible en institutions 5, le
Parle ment s’impose par ses murs, ses agents, ses textes et ses
procé dures. Sans être une insti tu tion totale 6 (puisqu’on peut en
sortir et qu’il a ses coulisses), c’est tota le ment une insti tu tion. La
« preuve par la dorure » évite à l’épis té mo logue de se perdre en
conjec tures et permet aux compa ra ti vistes de dialo guer utile ment.
Pour tant, la recherche contem po raine sur les parle ments ne se révèle
pas, à l’épreuve, aussi solide que l’insti tu tion qu’elle étudie.

2

I. Difficile Parlement
L’analyse du Parle ment bute en effet sur de sérieux écueils. Parmi
d’autres, une phrase de l’ouvrage- maître de Donald Searing met en
garde le passionné de la chose parle men taire quant à la diffi culté de
réel le ment connaître cette insti tu tion, en l’occur rence la Chambre
des communes : « For the more I became immersed in West minster’s
many worlds, the more I realized how little of these worlds I was
actually seeing 7. » Parce que l’insti tu tion est rela ti ve ment complexe,
partiel le ment secrète et diver se ment codi fiée, il n’est en effet pas aisé
de véri ta ble ment la connaître. Cette diffi culté est sans doute
renforcée dans certains pays comme la France, où le
« désir d’insularité 8 » de l’insti tu tion vis- à-vis de l’État contribua à lui
donner une place à part dans l’espace public, d’ordre hété ro to pique,
loin de l’État parle men taire britannique 9, du parle men ta risme pur à
l’italienne ou de la mission rédemp trice du Bundestag. D’une façon
plus géné rale, la complexité du Parle ment et donc de son étude naît
non seule ment de la diver sité des fonc tions sociales qui lui sont
assi gnées, mais égale ment de l’absence d’arti cu la tion entre les
clivages qui le struc turent : le poli tique et l’admi nis tratif, le légis latif
et le contrôle, la géné ra lité (du droit) et la spéci fi cité (des problèmes
publics), la négo cia tion et la repré sen ta tion, l’écrit et l’oral, les
citoyens et les terri toires… La dualité de nombreuses insti tu tions ou
concepts asso ciés au monde parle men taire exprime ce plura lisme
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consub stan tiel : Lassay et l’hémi cycle, l’Assem blée et le Sénat, les
commis sions et la séance, le scrutin d’arron dis se ment et le mythe de
la repré sen ta tion nationale…

Cette complexité fait sans doute les délices des sciences juri diques et
sociales qui peuvent trouver là, d’une certaine façon, une justi fi ca tion
de leur préten tion à connaître le réel via l’appli ca tion rigou reuse
d’une méthode et l’accu mu la tion d’une exper tise. Si le Parle ment était
d’une lecture facile, il ne méri te rait peut- être pas des traités et
ency clo pé dies et, désor mais, une revue. Cepen dant, elle pose un
problème fonda mental en ce qu’elle laisse ouvertes des ques tions
simples. Pour en citer quelques- unes : les parle ments d’Europe
pèsent- ils, d’une façon géné rale, sur l’action publique ? Le Parle ment
fran çais est- il si faible qu’on le dit souvent ? Observe- t-on, à l’échelle
des démo cra ties avan cées, un renou veau du parlementarisme 10 ?
Est- ce le cas en Belgique en dépit du fédéralisme 11 ? En France, le
bilan de l’ample révi sion consti tu tion nelle de 2008 est- il globa le ment
positif ? Les parle ments natio naux sont- ils parvenus à trouver leur
place dans la gouver nance multi ni veau de l’Europe qui voit une partie
de la légis la tion leur échapper de facto ? Au- delà de l’influence étroite
sur la loi, les parle ments constituent- ils un frein au tour nant
auto ri taire de la période contem po raine ou participent- ils d’une
dyna mique de pola ri sa tion ?

4

La ressem blance entre cette liste et des sujets de « grands oraux »
n’est pas fortuite. Elle signifie que les réponses à ces ques tions ne
font pas consensus chez les spécia listes. On peut en effet trouver de
bonnes raisons d’argu menter dans un sens ou dans l’autre, à la
manière méca nique des plans en deux parties. Si elle peut alimenter
heureu se ment les débats média tiques, et si l’unani misme ne constitue
certes pas un critère d’excel lence de la recherche, l’ampleur de cette
indé ter mi na tion signe au fond un échec sur le plan scien ti fique. La
science a sans doute besoin de mystères à résoudre, de complexité à
démêler et de certi tudes à démys ti fier, mais elle a tout autant besoin
d’y parvenir, un tant soit peu. En matière parle men taire, il nous
semble, pour le dire de façon nette, que le compte n’y est pas. Des
travaux aboutis sont certes publiés sur le sujet. Des colloques
passion nants se tiennent. En France, les thèses d’histoire, de droit et
de science poli tique sont, à nouveau, plus nombreuses.
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Cepen dant, ce relatif « retour au Parlement 12 » s’opère dans le
désac cord épis té mo lo gique, ce qui non seule ment nuit à la
cumu la ti vité de la recherche mais, plus fonda men ta le ment, dément
sa préten tion à offrir une compré hen sion du monde. Dans le détail,
les résul tats des travaux des spécia listes sont souvent probants. On
sait par exemple que la révi sion de 2008 a rénové le rôle de la séance
dans la procé dure législative 13. Pour tant, ces pierres de la vérité
scien ti fique ne parviennent pas à monter un mur qui tienne droit et
permet trait de mettre à l’abri certaines certi tudes d’ensemble. Les
parle ments des États modernes sont- ils des compo santes margi nales de
leur système poli tique ? Face à cette ques tion centrale, la recherche
est au mieux désunie, au pire démunie. Sauf à succomber aux
charmes toxiques du rela ti visme ou de la post- vérité masqués par la
critique super fi cielle du posi ti visme cari ca turé des
legis la tive studies 14, il est diffi cile de s’en réjouir et néces saire
d’appro fondir le diagnostic.

6

La charge norma tive de la ques tion parle men taire explique- t-elle ces
diver gences épis té mo lo giques majeures quant au rôle du Parle ment ?
Il est vrai que des désac cords de type idéo lo gique sur la nature et la
valeur du régime consti tuent une spéci fi cité fran çaise compte tenu
de l’ampleur du chan ge ment insti tu tionnel opéré en 1958 et des
critiques dont fait l’objet le régime qui en est issu, y compris sous la
forme dégradée qui est la sienne depuis 1986, voire dégé nérée depuis
2022. La domi na tion ordi naire du président conduit souvent
à considérer a priori que le Parle ment y joue un rôle secon daire,
sinon marginal. Ainsi, un éminent collègue a- t-il pu, par exemple,
établir d’emblée l’inanité de la révi sion consti tu tion nelle de 2008
rebap tisée « Consti tu tion Sarkozy 15 » ? Ainsi, une éminente collègue
a- t-elle pu écrire que le régime de la V  Répu blique ne respec tait pas
l’État de droit 16 ? À l’inverse, Guy Carcas sonne, tout à son entre prise
de norma li sa tion de ce régime, fit valoir, au risque de l’exagé ra tion,
que « contrai re ment à une idée reçue, le Premier ministre
britan nique, le chan ce lier alle mand ou le président du gouver ne ment
espa gnol sont au moins aussi puis sants, chacun dans son pays, que le
président de la Répu blique en France 17 ».

7

e

Pour prégnante qu’elle soit, la norma ti vité des insti tu tion na listes ne
constitue pas un problème insur mon table pour peu que les
cher cheurs travaillent et que le débat soit de bonne foi. Ainsi,
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l’éminent collègue est partiel le ment revenu sur ses écrits dans des
publi ca tions ultérieures 18, l’éminente collègue a décrit avec préci sion
l’indis pen sable commerce symbo lique entre les Premiers ministres et
la majo rité parle men taire, et le regretté Carcas sonne s’est plaint, à
l’inverse, du « goût de banane » de la V  République 19. En outre, les
désac cords poli tiques sur la V  Répu blique, à gauche notamment 20,
peuvent d’autant plus être mis à distance par la recherche que les
milieux univer si taires connaissent, avec quelques retards, le
phéno mène de dési den ti fi ca tion parti sane, voire de dépo li ti sa tion
touchant l’ensemble de la société.

e

e

À la réflexion, la diffi culté à s’accorder sur des résul tats agrégés
d’ampleur s’agis sant des parle ments tient, outre sa complexité, à deux
éléments déve loppés dans la suite de cette contri bu tion :
l’incom plé tude des méthodes et l’étan chéité des
approches disciplinaires.

9

II. Un problème de méthode
En janvier 2015, la discus sion du projet de loi Macron s’engage 21.
Confor mé ment à une stra tégie concertée, le député socia liste Luc
Belot dépose des amen de ments rédigés par Uber. Ils sont ensuite
rejetés ou retirés mais permettent à Emma nuel Macron, ministre de
l’Économie, d’annoncer un décret allant dans leur sens. Ces
infor ma tions, révé lées par un consor tium inter na tional de
jour na listes, sont issues d’une source anonyme, vrai sem bla ble ment
interne à l’entre prise cali for nienne. Les sciences juri diques et sociales
offrent des outils impar faits non seule ment pour faire de telles
décou vertes mais égale ment pour analyser des stra té gies aussi
complexes. Il est vrai que les prin ci pales méthodes dispo nibles pour
étudier le Parle ment posent chacune des problèmes propres 22.

10

A. Compter : les faux- semblants
du chiffre
La critique de la statis tique parle men taire n’est pas neuve 23. Elle
englobe à la fois la perti nence de ce type de données et, plus
récem ment, les effets de la foca li sa tion quan ti ta tive sur l’acti vité des
parle men taires eux- mêmes. Il est vrai que l’agré ga tion quan ti fiée
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d’acti vités parle men taires conduit à mettre sur le même plan des
éléments secon daires et impor tants. Ainsi, il a été établi pour une loi
donnée que 38 % des amen de ments adoptés en commis sion à
l’Assem blée natio nale et la moitié de ceux adoptés en séance publique
avaient une voca tion pure ment rédactionnelle 24. Voilà qui rela ti vise
le fait que la taille des textes légis la tifs en projet double lors de leur
passage au Parlement.

S’agis sant de l’influence parle men taire, l’approche quan ti ta tive ne fait
pas la distinc tion entre l’offi ciel et l’offi cieux. Certaines propo si tions
de loi, par exemple, sont télé gui dées par l’exécutif pour des motifs
procé du raux et/ou poli tiques. La part impor tante de propo si tions de
loi adop tées ces dernières années – souvent plus de 50 % – signifie
d’autant moins que la moitié de la loi est issue du Parle ment que ces
textes portent, en général, sur des sujets éloi gnés des premières
préoc cu pa tions des Français.

12

Enfin et peut- être surtout, l’approche quan ti ta tive ne permet pas de
saisir des pans entiers de l’acti vité parle men taire qui semblent rétifs à
la mise en cellule Excel. Dans une concep tua li sa tion empruntée aux
chaînes de délé ga tion, il n’est pas éton nant que l’essen tiel de la
légis la tion provienne, dans les faits, du gouver ne ment. En revanche, il
est crucial pour la majo rité parle men taire que l’acti vité
gouver ne men tale s’inscrive dans une « zone de déci sions »
accep table pour elle. Dans une approche de choix rationnel, on
comprend que ce win set fait l’objet d’une évalua tion constante de la
part de l’exécutif qui, sans être tenu de la respecter, pèse sur les
coûts et béné fices du fait de l’outre passer. Or cette influence
parle men taire est aussi cruciale qu’incom men su rable. En outre, les
parle men taires agissent très souvent en lobbyistes vis- à-vis du
gouver ne ment, de la haute admi nis tra tion et des collec ti vités locales.
À l’évidence, ces rendez- vous entre deux portes, ces bris tols portés
par huis siers dans l’hémi cycle et autres messages élec tro niques sur
boucles Tele gram cryp tées se prêtent mal à la quantification.

13

À ces critiques presque cano niques s’ajoute un procès en insin cé rité
de la statis tique parle men taire. Il est vrai que les assem blées,
préoc cu pées par leur image, soignent leurs chiffres. C’est notam ment
le cas du Sénat, travaillé par un souci de légi ti ma tion qui imprègne
non seule ment sa commu ni ca tion mais aussi ses acti vités elles- 
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mêmes 25. Les données ne sont certes pas mani pu lées mais les
agré gats les plus avan ta geux pour l’insti tu tion sont mis en avant avec
constance, par exemple le taux de reprise des amen de ments
séna to riaux par la chambre basse ou la faible part des derniers mots
laissés à l’Assem blée. D’autres données, a priori moins avan ta geuses
et pour tant connais sables sinon connues, comme le taux de présence
des parle men taires, sont passées sous silence.

Autre exemple commun aux deux assem blées, les données rela tives à
l’origine profes sion nelle des élus sont notoi re ment biai sées à la fois
par les décla ra tions des parle men taires et la façon dont les
fonc tion naires les enregistrent 26. Encore une fois, les élus ne
s’inventent pas des parcours profes sion nels fictifs mais ils peuvent
mettre en avant une brève expé rience pour se présenter
avan ta geu se ment et notam ment masquer les dyna miques de
profes sion na li sa tion de la vie politique.

15

À un niveau indi vi duel, nombre de parle men taires agissent égale ment
en ayant en tête leurs statis tiques indi vi duelles telles que rele vées sur
les sites Nos Députés et Nos Sénateurs. Une analyse écono mé trique
menée à la suite de la diffu sion d’un clas se ment fin 2017 tend à
montrer que les députés les moins bien classés se sont montrés plus
actifs dans les six mois suivant sa publi ca tion, parti cu liè re ment dans
les secteurs d’acti vité qui avaient été retenus par le journal 27.

16

Le fait qu’une analyse quan ti ta tive permette de faire la démons tra tion
du souci de la visi bi lité statis tique des parle men taires témoigne, en
creux, que tout n’est heureu se ment pas à jeter du côté des chiffres.
Cepen dant, les amen de ments posent un problème parti cu lier
d’agré ga tion compte tenu de l’hété ro gé néité de leurs usages, au point
que le séna teur Éric Kerrouche, spécia liste des parle ments dans une
vie profes sion nelle anté rieure, en vienne à affirmer : « J’ai fini par en
conclure qu’il n’y avait pas de façon satis fai sante de compter
les amendements 28. »

17

B. Ques tionner : l’illu sion de
la confidence

En s’élar gis sant, le monde parle men taire a multi plié le nombre
d’acteurs que l’on peut inter viewer. Les entre tiens menés aux Palais

18
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sont souvent riches non seule ment pour ce qui y est dit mais
égale ment pour leurs à- côtés. Les quelque deux heures accor dées
par un élu de terri toires ultra- marins en disent long sur un certain
désœu vre ment et sur sa soli tude pari sienne. L’empor te ment d’un
conseiller des services du Sénat à la ques tion de l’influence d’une
délé ga tion indique en creux que l’on a touché juste. Les petits
services rendus (ou promis) par des élus avenants – distri bu tion de
docu ments, mise en rela tion avec un tiers… – consti tuent une sorte
de repro duc tion expé ri men tale du travail d’entre tien de l’éligi bi lité
mené en circons crip tion. La fougue mise à défendre une posi tion
donne une idée du discours tenu lors de discrètes rencontres avec
les ministres 29. Enfin, la déco ra tion et l’état des bureaux indi vi duels
des parle men taires au Palais en disent long sur ce que l’élu veut
montrer de lui- même (le portrait de De Gaulle, par exemple) et sur ce
qui lui échappe (les étagères vides, par exemple). Pour autant,
l’entre tien mené au Parle ment pose de sérieuses difficultés 30.

Le prin cipal écueil est évident et clas sique : les acteurs tendent à
élaborer un récit qui les valo rise ou soutient leur point de vue. On ne
compte plus, par exemple, les pères des délé ga tions aux affaires
commu nau taires créées en 1979 ou du prin cipe de la réso lu tion
euro péenne consti tu tion na lisé en 1992 31. S’agis sant de la ques tion de
l’influence, le point de vue défendu varie selon le type d’acteurs. Pour
le dire rapi de ment, les élus de l’oppo si tion font systé ma ti que ment
reproche au gouver ne ment de négliger les droits d’un Parle ment
dépeint comme impuis sant, les fonc tion naires parle men taires
tiennent un discours nette ment plus valo ri sant pour l’insti tu tion (sauf
à établir des rela tions de proxi mité avec eux) et la ligne des
parle men taires de la majo rité est plus fluctuante.

19

Le problème de la mani pu la tion en entre tien mené avec des élites est
certes clas sique et peut être combattu en recou pant et surtout en
diver si fiant les sources. Il est cepen dant parti cu liè re ment aigu
s’agis sant des assem blées pour trois raisons. L’obser va teur peut être
d’abord victime d’un biais de sélec tion : les élus sont géné ra le ment
très compé tents en matière orale et, pour la plupart, sympa thiques.
Cette dernière remarque ne relève pas, du moins l’espère- t-on, d’une
forme de complai sance fascinée du poli tiste vis- à-vis du politique 32

mais de la logique de séduc tion au cœur du processus élec toral. La
passion mimé tique qui entoure ceux qui gravitent autour des

20
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poli tiques – cher cheurs compris –, dont parle Marc Abélès, en offre
une illustration 33. Si l’on se met à parler, à marcher, à jurer comme les
parle men taires quand on les côtoie, diffi cile égale ment de ne pas les
croire. Le biais de sélec tion dépasse en fait la ques tion du crédit
accordé aux acteurs dès lors que le terrain est mené exclu si ve ment
dans les locaux centraux du Parle ment au sein desquels certains
parle men taires sont peu présents.

Deuxiè me ment, et de façon plus fonda men tale, le secret constitue
souvent (mais pas toujours) une condi tion de réus site de l’influence
parle men taire. Les jeux de négo cia tion poli tique opèrent
typi que ment à deux niveaux inter dé pen dants portant sur ce qui est
fait et ce qui est dit. Tel député attaché à telle mesure, par exemple la
prohi bi tion des spec tacles d’animaux, parviendra parfois à convaincre
le ministre s’il renonce à endosser la pater nité publique de la réforme.
C’est à ce prix qu’on le lais sera faire pour une multi tude de raisons.
À l’inverse, un autre député aura la chance d’appa raître comme
l’auteur d’un amen de ment pour tant soufflé par le cabinet du ministre
tenant soit à s’en faire un allié, soit à ne pas s’exposer à un risque
poli tique. En d’autres termes, l’éluci da tion de l’influence au sein des
jeux parle men taires, que vise une partie de la science poli tique et de
la socio logie du droit, constitue un enjeu crucial pour le monde
poli tique lui- même quand elle est menée à chaud. La remarque vaut
certes pour tout processus déci sionnel poli tique contem po rain au- 
delà du monde parle men taire. Cepen dant, la néces saire publi cité de
certaines phases de la procé dure légis la tive quand elle arrive dans les
assem blées d’une part, et le mode complexe 34 de régu la tion
intra ma jo ri taire d’autre part lui donnent une acuité parti cu lière
au Parlement.

21

Troi siè me ment, il y a lieu de s’inter roger sur le fait de savoir si, avant
même de cher cher à tromper l’enquê teur, les parle men taires ne se
trompent pas eux- mêmes. Qu’il me soit permis de donner un
exemple de lecteur pour m’expli quer. Un excellent ouvrage sur
l’influence à West minster souligne que les parle men taires tendent
presque systé ma ti que ment à mini miser l’influence de leur insti tu tion,
à l’inverse des hauts fonc tion naires gouvernementaux 35. Il s’agit là
d’une obser va tion que je m’étais faite maintes fois dans le cas fran çais.
Le fait qu’elle soit formulée par d’autres, à Londres, après avoir été
diag nos ti quée à Paris lui donne quelque crédit. Certains
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parle men taires se trompent sans doute de bonne foi sur l’influence,
non pas tant de leur personne, mais de leur insti tu tion. Cela tient non
seule ment au fait qu’il soit diffi cile d’y exercer simul ta né ment comme
acteur et comme analyste mais égale ment à la nature à la fois
concen trée, partiel le ment secrète et néces sai re ment complexe des
jeux parle men taires. Les élus influents ne sont souvent qu’une
poignée compre nant le président de groupe, le rappor teur, quelques
experts et autres élus mobi lisés par la ques tion. Les parle men taires
de l’oppo si tion en sont très rare ment. Ceux de la majo rité peuvent ne
pas saisir les jeux réels d’influence non seule ment rela ti ve ment à tel
dossier, mais égale ment, pour beau coup d’entre eux, au long d’une
légis la ture entière. Un certain dilet tan tisme vis- à-vis des acti vités
centrales des assem blées, long temps entre tenu par le cumul des
mandats, peut y parti ciper, de même que la néces sité d’une rela tive
opacité évoquée ci- dessus. En outre, les parle men taires fran çais
trouvent dans une vague réfé rence à « l’esprit de la V  Répu blique »,
répétée comme un mantra en entre tien, matière à ratio na liser leurs
frus tra tions ou à masquer leur impuissance 36. Enfin, dans un univers
aussi ther mo sta tique que les milieux poli tiques, les propos tenus sont
étroi te ment dépen dants du contexte temporel, qu’il s’agisse des
phases de sur ou de sous- politisation 37, ou des cycles élec to raux.
Bref, le monde parle men taire n’est pas néces sai re ment le meilleur
expert de lui- même.
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Au- delà des problèmes de véra cité des propos tenus en entre tien, on
peut enfin s’inter roger sur leur intérêt épis té mique. Comme on l’a fait
valoir ailleurs 38, l’opinion des parle men taires n’est pas toujours
raccord avec leur compor te ment. C’est notam ment le cas pour la
disci pline de vote, globa le ment rejetée dans les enquêtes menées
auprès des élus (à droite, mais pas seule ment) et globa le ment
respectée dans les faits. De même, les élus déposent des dizaines de
milliers d’amen de ments chaque année tout en esti mant pour la
plupart que cela ne sert à rien. De ce fait, l’étude de l’opinion des
parle men taires revient vite à se demander pour quoi leurs pratiques
ne sont pas légi times à leurs yeux et comment ce type d’écart entre
les faits et la norme est ratio na lisé. La ques tion n’est pas sans intérêt
mais l’on voit bien qu’elle fait glisser les sciences sociales sur une
pente arté fac tuelle, d’autant plus que le cher cheur est souvent celui
qui, en situa tion d’entre tien, vient indi rec te ment rappeler la norme
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aux parle men taires, par exemple celle de la souve rai neté natio nale,
du désin té res se ment élec toral ou de l’indé pen dance vis- à-vis des
lobbies. Le risque est grand que l’analyse d’un méta dis cours
décon necté de la pratique se substitue à l’étude de la pratique elle- 
même. Diffi cile de ne pas se faire la remarque en refer mant la somme
de Philip Converse et Roy Pierce consa crée aux atti tudes des députés
fran çais à la fin des années 1960 39. L’analyse de leur opinion sur près
de mille pages méritait- elle tant d’efforts et de sophis ti ca tion quand
la logique du parle men ta risme ratio na lisé tour nait à plein au Palais- 
Bourbon ?

C. Observer : le mythe de l’omniscience
La complexité et l’opacité des processus d’influence parle men taire
semblent justi fier la mise en place de proto coles ethno gra phiques,
dont l’obser va tion parti ci pante. La thèse fut défendue de façon
convain cante par d’anciens colla bo ra teurs parle men taires
(re)devenus universitaires 40. Être dans la pièce permet de
comprendre le processus complexe d’écri ture et de négo cia tion des
amen de ments. Fréquenter le Palais aide aussi à saisir les ressorts
domi nants du compor te ment des élus dont on sait qu’il est soumis à
des contraintes contra dic toires. À quel moment un élu de la majo rité
décide- t-il d’endosser publi que ment une critique du gouver ne ment ?
Diffi cile de réel le ment saisir le processus à l’œuvre sans observer les
réunions de groupe et les discus sions de couloir, comme le fit par
exemple remar qua ble ment la thèse de Damien Lecomte sur les
fron deurs socialistes 41.
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Pour méri toire qu’elle soit, l’approche ethno gra phique soulève
diffé rents problèmes. Elle suppose parfois de mettre entre
paren thèses sa qualité de cher cheur, par obli ga tion profes sion nelle
ou contrainte d’emploi du temps. L’ethno logue se trouve ainsi en
suspens dans des limbes para- universitaires, dans l’incon fort
déon to lo gique d’une iden tité masquée. Ensuite, la démarche conduit
à mettre en avant sa subjec ti vité propre. En stage au Palais, Delphine
Gardey estime par exemple que l’atmo sphère des couloirs
est machiste 42. Sans tomber dans les travers d’un posi ti visme obtus,
ce ressenti ne constitue pas en lui seul un énoncé de sciences
sociales. De même, Marc Abélès, dont le titre de l’ouvrage parti cipe

25



Note sur la difficulté d’étudier le Parlement

d’ailleurs d’une auto- mise en scène, écrit dans ses carnets qu’il
s’ennuie depuis la tribune du public au risque de rensei gner le lecteur
sur lui- même plutôt que sur ce qu’il étudie 43.

Ce subjec ti visme pose problème dans la mesure où l’ethno graphe
s’expose à être impres sionné, voire mani pulé. Diffé rents travaux
décrivent ainsi par le menu les rites parle men taires, par exemple
ceux d’Emma Crewe sur la Chambre des Lords 44. Ils font valoir que le
rite constitue le cœur du dispo sitif parle men taire compte tenu de la
densité symbo lique et de sa capa cité à capi ta liser sur le passé pour
produire du lien social. Pour tant, cette affir ma tion tient davan tage du
présup posé disci pli naire que de la démons tra tion. Les lecteurs
sortent de ces travaux convaincus que certains compor te ments
consti tuent des rites, au sens de l’anthro po logie, mais pas
néces sai re ment que ces rites sont cruciaux. Au- delà, l’ethno gra phie
parle men taire témoigne parfois d’une forme de fasci na tion pour
l’insti tu tion, simi laire à celle de l’histo rien poli tique pour les grands
moments d’éloquence de la III  Répu blique. On se souvient par
exemple des vives critiques déve lop pées vis- à-vis de l’ouvrage de
Marc Abélès 45.
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De façon plus géné rale, il nous semble que la sacra li sa tion de
l’obser va tion totale comme moyen d’accès à la vérité du Parle ment
est une impasse. Parce qu’elle est d’une part impos sible : il restera
toujours des portes closes et celles qui s’ouvrent conduisent au
dépla ce ment de la négo cia tion dans des zones informelles 46. Ainsi,
les commis sions mixtes pari taires font l’objet d’un compte rendu
beau coup plus détaillé qu’il y a vingt ans et ont pu même accueillir
des obser va teurs mais deviennent de plus en plus des moments de
vali da tion de déci sions prises auparavant 47. En outre, comme le
recon naît Emma Crewe à l’appui de quelques anecdotes 48,
l’univer si taire peut influencer ce qu’il étudie sauf à avancer masqué.
D’autre part, l’obses sion ethno gra phique peut rendre plus déli cate la
néces saire montée en géné ra lité de l’analyse. Elle expose les sciences
sociales et juri diques à un travers descriptif et déva lo rise au fond
l’étude du Parle ment depuis l’exté rieur. On constate à cet égard que
les fonc tion naires parle men taires, auteurs en temps réel d’une
doctrine « tech ni cienne ou orga nique » 49, sont souvent les
contri bu teurs précis, irrem pla çables mais néces sai re ment
complai sants de mono gra phies rela tives à telle ou telle procé dure. Dit
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autre ment, pour comprendre le Parle ment, il faut peut- être accepter
de ne pas tout en connaître.

D. Comparer : une univer sa ‐
lité fallacieuse
La présence quasi univer selle des assem blées parle men taires invite à
la compa raison, même si le type de Parle ment constitue rare ment le
critère crucial des travaux cano niques de poli tique comparée 50. Cela
tient en partie au fait que d’impor tantes diffé rences subsistent au- 
delà de la proxi mité nomi nale, archi tec tu rale et symbo lique des
assem blées poli tiques. Lorsque les parle ments appar tiennent à des
systèmes poli tiques diffé rents du point de vue de leur
démo cra ti sa tion, le risque est faci le ment déjoué. La compa raison
peut alors révéler qu’une procé dure simi laire peut avoir des effets
diffé rents selon le contexte. La publi cité des votes des
parle men taires, par exemple, peut s’avérer utile à l’oppo si tion en
démo cratie alors qu’elle constitue un instru ment de coer ci tion du
pouvoir en dictature 51. Lorsque la compa raison porte sur des
démo cra ties dites avan cées, les pièges métho do lo giques sont plus
impor tants. Ainsi en est- il du taux de succès des propo si tions de loi,
instru ment possi ble ment indi vi duel en France et néces sai re ment
collectif en Alle magne. De même, une compa raison franco- 
britannique sur le taux de succès des amen de ments bute- t-elle sur le
fait que, une fois acceptés par le Cabinet britan nique, les
amen de ments des backbenchers sont formel le ment repris à leur
compte par le ministre. Même une procé dure aussi analogue, en
appa rence, que les ques tions orales ne se prête pas aisé ment à la
compa raison. Le temps moyen consacré à une ques tion étant de
trente secondes d’un côté de la Manche contre deux minutes de
l’autre côté, une néces saire pondé ra tion s’impose pour toute
approche statis tique. Ces éléments ne signi fient pas que la
compa raison soit inopé rante en matière d’études parle men taires mais
qu’elle requiert une approche contex tua lisée pour déjouer les pièges
d’un quan ti ta ti visme pressé.
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E. Lire : les non- dits de l’écrit
Les assem blées produisent un impres sion nant volume d’écrits dont la
lecture est indis pen sable à leur pleine compré hen sion. Le compte
rendu des séances se singu la rise par sa conti nuité, son ancien neté,
son exhaus ti vité et sa qualité 52. Celui des commis sions a gagné en
préci sion depuis la révi sion consti tu tion nelle de 2008. En dépit de
ces atouts, l’utili sa tion des comptes rendus doit être ques tionnée. Il
s’agit, rappelons- le, d’un processus de passage à l’écrit d’une acti vité
orale et visuelle. Cette trans for ma tion se traduit non seule ment par
une déper di tion de sens – l’atmo sphère n’est pas plei ne ment
percep tible malgré l’effort pour en rendre compte 53 –, mais
égale ment par une créa tion de sens. La forme impose sa propre
gram maire dont les règles ne sont pas iden tiques d’un univers à
l’autre, songeons par exemple à la répé ti tion de mots simi laires, plus
usuelle à l’oral qu’à l’écrit. Par ailleurs, le suivi d’une séance houleuse
depuis la tribune suffit à convaincre que la mention des inter rup tions
des orateurs au compte rendu est en partie subjec tive et aléa toire.
Dès lors, son étude quan ti fiée doit être à la fois ramassée dans le
temps (pour s’assurer que des conven tions simi laires de trans crip tion
sont à l’œuvre) et massive (pour dégager des tendances en dépit d’une
marge d’erreur) 54.
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Concer nant les juristes et histo riens, l’étude des textes se heurte au
secret d’une partie d’entre eux, à commencer par les précé dents.
« Plusieurs milliers de pages 55 » sommeillent dans les fichiers de
l’Assem blée sans pouvoir être consul tées dans leur inté gra lité en
dehors du service de la séance. Le fait d’être caché ne doit pas laisser
penser que ces recueils jouent un rôle déter mi nant. Il demeure que
leur analyse exhaus tive est, en l’état, impos sible. La ques tion des
précé dents touche à un problème plus vaste pour le juriste, à savoir la
possi bi lité de maîtriser en temps réel ce « droit d’initiés » qu’est le
droit parlementaire 56. La pleine connais sance de la vie parle men taire
est diffi cile depuis l’exté rieur des murs des Palais. Elle suppose
souvent d’entre tenir de bonnes rela tions infor melles avec les
fonc tion naires parle men taires, au risque de la mani pu la tion ou de la
défé rence vis- à-vis de l’insti tu tion – défé rence renforcée par la
distri bu tion de quelques ressources par les assemblées.
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III. Un problème de
focale disciplinaire
Le troi sième défi d’ensemble s’agis sant de l’étude des parle ments
tient à la foca li sa tion disci pli naire. Objets pluriels, les assem blées
peuvent être saisies au prisme de diffé rentes disci plines et sous- 
disciplines dont on a tenté de faire le tour dans un traité compre nant
pas moins de 23 chapitres en français 57 et 26 en anglais 58. Si la
spécia li sa tion disci pli naire se révèle indis pen sable pour une série de
bonnes et moins bonnes raisons, elle fait courir le risque d’une
percep tion biaisée de l’insti tu tion. On déve loppe ici rapi de ment
trois configurations.
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A. Le droit sans la science politique

Le juriste peut donner trop d’impor tance à la règle vis- à-vis de sa
pratique. Le problème est connu mais n’est pas facile à contourner.
Prenons, par exemple, la ques tion du contrôle des affaires
euro péennes par le Parle ment fran çais. Sur le papier, le Parle ment a
obtenu d’impor tantes préro ga tives en rupture avec le déséqui libre de
la V  République 59. Les assem blées ont pu voter des réso lu tions
euro péennes dès 1992. Deux ans plus tard, le gouver ne ment s’est
engagé à attendre leur examen avant de se prononcer au Conseil. En
2008, les Délé ga tions aux affaires euro péennes prenaient le titre de
commis sions et voyaient leur exis tence garantie par la Consti tu tion,
rien de moins. Pour tant, un examen au long cours de la réalité des
affaires euro péennes m’a conduit à diag nos ti quer un trompe- l’œil
s’agis sant de l’euro péa ni sa tion du Parlement 60. En défi nis sant trois
critères d’un contrôle authen tique, j’en ai conclu que celui des
assem blées fran çaises était, au mieux, super fi ciel. Autre exemple : la
Consti tu tion fran çaise offre certes le dernier mot à l’Assem blée en
cas de désac cord. Cepen dant, une approche pure ment juri dique ne
permet pas de saisir pour quoi cette possi bi lité n’est presque jamais
utilisée lorsque la majo rité est iden tique dans les deux chambres.
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Au- delà de la ques tion de la pratique que de nombreux juristes
s’efforcent heureu se ment d’inté grer, le droit souffre égale ment d’un
biais doctrinal, et bien souvent doctri naire, en matière parle men taire
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comme dans d’autres domaines. L’écart à la doctrine est
géné ra le ment perçu par le prisme de l’erreur de la part des acteurs,
au risque de s’éloi gner de la réalité de l’insti tu tion. La plupart des
députés tendent par exemple à se présenter comme issus d’un
dépar te ment spéci fique. Les poli tistes nous semblent mieux armés
pour comprendre ce qui pousse tel élu à se présenter, par exemple,
comme « député du Morbihan » que le juriste, tenté de relever que
cette appel la tion est impropre, compte tenu de la nature natio nale de
la repré sen ta tion parle men taire à la française.

B. La socio logie poli tique sans le droit
Inver se ment, les poli tistes souffrent parfois d’une igno rance du droit
– igno rance d’autant plus marquée en France, étant donné le
tropisme socio lo gique de la science politique 61, y compris en
matière parlementaire 62. Souvent, le droit est pris en compte sans
erreur mani feste mais de manière super fi cielle. La plupart des
ouvrages de poli tistes rela tifs à la V  Répu blique mentionnent par
exemple à l’envi la sépa ra tion du légis latif et du régle men taire comme
preuve de l’affai blis se ment du Parle ment sous ce régime. Est ainsi
systé ma ti que ment négligé le fait que la juris pru dence du Conseil
consti tu tionnel a large ment amoindri la portée de cette révo lu tion
juri dique. Une certaine aver sion pour le droit est d’autant plus
domma geable s’agis sant de l’étude des parle ments qu’une bonne
partie de l’action parle men taire en emprunte le langage. Ainsi, le
dépôt d’amen de ments et de propo si tions de loi ne s’opère pas
seule ment en réponse à des problèmes publics mais vis- à-vis d’un
état du droit qu’il s’agit d’accommoder 63. On observe à cet égard
qu’une propor tion impor tante des écrits des socio logues fran çais
tend à porter sur les à- côtés des assem blées (les assis tants, la
perma nence, les cour riers…), au détri ment du cœur du travail
en assemblée 64.
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La socio logie des insti tu tions à la fran çaise a, d’une certaine façon,
théo risé sa distance vis- à-vis du droit en affi chant un refus du
déter mi nisme de la règle juridique 65. De son point de vue, le droit
n’agit pas par une auto rité propre mais par l’inter mé diaire de
croyances parta gées et selon un jeu d’intérêt évolutif. Du reste, il est
agi autant qu’il agit. Une telle épis té mo logie anti- téléologique
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n’interdit certes pas d’étudier le Parle ment, notam ment dans les
phases d’insti tu tion na li sa tion des régimes 66. Elle peut cepen dant
conduire à négliger le carac tère struc tu rant de certaines règles, à
commencer par celle qui fonde, au sens consti tu tionnel, le
parle men ta risme, à savoir la censure. Dans le cas fran çais, c’est bien
le main tien d’un droit de censure rela ti ve ment facile à actionner qui
explique à la fois la varia bi lité des pouvoirs réels du président et les
stra té gies des Premiers ministres visant à entre tenir leur éligi bi lité
auprès de la majo rité parle men taire. Au- delà, les socio logues fran çais
des insti tu tions s’accordent à penser que « les insti tu tions poli tiques
objec tivent l’ordre social 67 », ce qui, s’agis sant des parle ments,
est discutable 68 et invite à privi lé gier d’autres terrains offrant une
démons tra tion plus efficace.

D’une façon plus géné rale, en négli geant l’étude des procé dures et de
leurs usages, les socio logues peuvent se priver de la compré hen sion
d’une partie des processus à l’œuvre compte tenu de la densité des
règles orga ni sant la vie des assem blées. Ainsi, dans son ample fresque
rela tive à la stra tégie d’insu la ri sa tion de l’Assem blée natio nale,
Delphine Gardey choisit- elle, presque déli bé ré ment, de mettre de
côté le rôle du droit, de la théorie juri dique comme de la créa ti vité
norma tive des assemblées 69. C’est ignorer que, sans le mélange
d’auto rité et de plas ti cité qu’offre la règle de droit, les assem blées
n’auraient sans doute pas réussi à se consti tuer en « État hors
de l’État 70 ». On peut égale ment contester le paral lèle établi par
Étienne Ollion entre la déséli ti sa tion sociale de l’Assem blée et sa
prétendue margi na lité institutionnelle 71. Les frac tions domi nantes de
la société tendent certes à se détourner de la vie parle men taire mais
cela procède, nous semble- t-il, davan tage d’une aver sion pour la file
d’attente que d’une déva lo ri sa tion de sa fina lité. Du reste, elles ont
profité à plein du coupe- file qu’offrit le macronisme.
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C. L’économie poli tique sans la
science politique

Inspi rées par l’économie et en son sein l’école des choix publics, les
legis la tive studies ont déve loppé depuis les années 1980 une approche
de l’étude des parle ments foca lisée sur l’impor tance des règles de
procé dure. Contrai re ment à une critique facile, cette école,

37



Note sur la difficulté d’étudier le Parlement

large ment domi nante à l’étranger, a fait la preuve de sa capa cité à
élaborer une approche complexe de la ratio na lité parle men taire en
ne rédui sant pas systé ma ti que ment les stra té gies des élus à de
l’élec to ra lisme. En revanche, son goût pour les règles formelles peut
la conduire à déve lopper des modé li sa tions de la vie parle men taire
rela ti ve ment éloi gnées des rapports de force à l’œuvre.

Ainsi Gary Cox a- t-il formulé une concep tua li sa tion influente de la
procé dure légis la tive au prisme de la rareté du
temps parlementaire 72. La durée de passage en séance de la
légis la tion en projet constitue en effet un bien rare dont
l’acca pa re ment est l’objet de luttes poli tiques. La menace de blocage
de la séance, qu’elle soit motivée par le goût des élus pour la publi cité
indi vi duelle ou des stra té gies collec tives d’obstruc tion, a ainsi pu
conduire à accorder des droits procé du raux spéci fiques à certains
acteurs : le gouver ne ment, les commis sions, les élus seniors… Pour
passion nante qu’elle soit, une telle approche semble sous- entendre
que la disci pli na ri sa tion des majo rités parle men taires repose
essen tiel le ment sur des arran ge ments procé du raux. Plus
vrai sem bla ble ment, celle- ci tient d’abord et surtout à la vie élec to rale
et parti sane, à savoir l’expé rience de disso lu tions passées, la menace
de non- investiture, la loyauté parti sane, la gestion fine des attentes
des parle men taires de base… Ce sont ces diffé rents éléments qui font
la cohé sion des votes des parle men taires, plus sûre ment que l’ordre
de présen ta tion des amen de ments ou la possi bi lité de proposer un
texte à prendre ou à laisser. Cox semble d’ailleurs conscient des
limites de sa propre approche en recon nais sant au détour d’une
contri bu tion que : « le contrôle de l’agenda pour rait en théorie être
assuré par le contrôle de la majo rité des votes à l’assem blée, sans
l’aide de postes spéciaux occupés par des chefs de parti 73 ».
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Sur un mode simi laire, John Huber a analysé l’article 49.3 comme une
procé dure permet tant d’unidi men sion na liser la déci sion
parle men taire et, ce faisant, de ratio na liser son
processus d’agrégation 74. Pour puis sante que soit son approche
fondée sur un modèle formel, elle néglige une dimen sion essen tielle
du problème, à savoir le coût répu ta tionnel associé à l’acti va tion de
la procédure 75. D’une façon plus géné rale, les travaux d’économie
poli tique tendant à comprendre la procé dure parle men taire au seul
prisme des enjeux d’agré ga tion des préfé rences des acteurs en place
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NOTES

1  Par exemple : C. Abescat, Dans la chambre du royaume. Les parle men taires
face à l’évolu tion des condi tions d’exer cice du métier poli tique en
Jordanie (2016-2023), thèse, Sciences Po Paris, 2023 ; M. Hardy, L’inven tion
d’un Parle ment. Genèse et auto nomie de l’insti tu tion parle men taire de la
Région du Kurdistan irakien, 1992-2009, thèse, Univer sité Paris 1, 2016.

négligent ceux qui pèsent indi rec te ment, qu’il s’agisse des élec teurs
ou des orga ni sa tions internationales.

*

En résumé, les parle ments ne se laissent pas faci le ment saisir par une
seule méthode ou une seule approche disci pli naire. En la matière,
une démarche mono li thique et mono gra phique fait courir le risque
de ne pas en comprendre certains aspects mais égale ment, plus
simple ment, de se tromper, à l’instar des spécia listes répé tant que la
phase parle men taire du processus légis latif est géné ra le ment, sous
la V  Répu blique, sans histoire. La solu tion consiste à l’évidence à
savoir à la fois sortir de son couloir et à faire plusieurs tours de piste,
c’est- à-dire à diver si fier les démarches métho do lo giques et
pers pec tives disci pli naires d’une part, et à multi plier les enquêtes au
long cours d’autre part 76. Outre qu’il est coûteux en temps et en
énergie, ce type de stra té gies peut se payer du prix du renon ce ment
à la montée en géné ra lité en faisant courir aux études parle men taires
le risque d’un folk lo risme érudit, nostal gique et stérile. C’est pour quoi
il nous semble impé ratif de systé ma tiser les méta com pa rai sons entre
une assem blée et d’autres objets, qu’ils soient parle men taires ou non.
De même, les données parle men taires, statis tiques, quali ta tives ou
ethno gra phiques ne prennent- elles plei ne ment leur sens que
confron tées à d’autres, extra- parlementaires. Il faut dresser le profil
des maires ou des ministres pour saisir l’éven tuelle singu la rité de
celui des députés. Il faut analyser la négo cia tion inter mi nis té rielle
pour perce voir les marges de manœuvre éven tuelles de la majo rité
parle men taire sur l’action publique. Il faut, en défi ni tive, s’éloi gner un
peu du Parle ment pour le comprendre.
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ABSTRACTS

Français
Cette contri bu tion avance que la diffi culté à s’accorder sur la place des
parle ments dans la gouver nance contem po raine tient à la conjonc tion de
trois types de problèmes. D’abord, la complexité des assem blées modernes,
orga ni sées par des lignes de clivages irré duc tibles, n’aide pas à fonder un
diag nostic commun. Ensuite, les grandes options métho do lo giques de la
recherche soulèvent des diffi cultés tenant à l’infor ma lité d’une partie de la
vie parle men taire. Enfin, la spécia li sa tion disci pli naire conduit souvent à se
priver de la compré hen sion d’une partie des processus à l’œuvre. Face à ces
diffi cultés, cette contri bu tion prône non seule ment un plura lisme de la
démarche de recherche mais égale ment un systé ma tisme de la
compa raison, y compris vis- à-vis d’objets extra- parlementaires.

English
This contri bu tion argues that the chal lenge of achieving consensus on the
role of parlia ments in contem porary governance can be attrib uted to three
inter woven issues. Firstly, the complexity of modern assem blies, organ ised
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along irre du cible dividing lines, makes it diffi cult to arrive at a common
diagnosis. Secondly, the major meth od o lo gical options for research raise
diffi culties because of the inform ality of part of parlia mentary life. Finally,
discip linary special isa tion can lead to a lack of under standing of some of the
processes at work. In light of theses chal lenges, this contri bu tion advoc ates
not only a plur al istic approach to research but also a system atic approach
to compar ison, including with non- parliamentary subjects.
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